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A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
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10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

Le Prince Harry est de nouveau
devant le tribunal, à Londres, pour
contester une décision le privant de
sa protection policière systématique
lors de ses visites au Royaume-Uni.

Le prince Harry, fils cadet du roi
Charles III, est arrivé mardi matin à

la Cour d’appel de Londres afin de
contester une décision le privant de sa
protection policière systématique lors
de ses visites au Royaume-Uni.

Cette affaire, examinée sur deux
jours, oppose le duc de Sussex, instal-
lé aux Etats-Unis, et le ministère bri-
tannique de l’Intérieur, qui a déjà
obtenu raison à deux reprises dans ce
dossier. A son arrivée au tribunal, le
prince est apparu souriant, adressant
même un signe à la presse.

Harry et son épouse Meghan, qui
ont déménagé aux Etats-Unis après
leur rupture fracassante avec la famille
royale en 2020, ont perdu la protection
systématique de la police aux frais du
contribuable britannique, le Home
office ayant opté pour une protection
au cas par cas.

L’audience devrait se dérouler en
partie à huis clos pour préserver des
informations de sécurité «hautement
confidentielles».

La Haute Cour de Londres avait
donné raison au ministère de
l’Intérieur en février 2024, estimant
que la décision ne relevait pas d’une
«injustice» et que la stratégie de la
police était «légalement fondée».

Un porte-parole du prince avait
affirmé qu’il ne «réclam(ait) pas un
traitement de faveur», mais simple-
ment une application «juste et légale»
des règles de protection.

Ce sujet est sensible pour le duc
de Sussex dont la mère, la princesse
Diana, a perdu la vie dans un accident
de voiture à Paris en 1997, alors
qu’elle était pourchassée par les
paparazzis.

En avril 2024, un juge avait rejeté
un précédent recours de Harry, et lui
avait ordonné de payer la quasi-totalité
des frais de justice engagés par le
ministère. Une somme d’environ un
million de livres (1,17 million d’euros),
selon le Times.

Batailles judiciaires
Le prince Harry avait, dans un pre-

mier temps, tenté d’obtenir une protec-
tion policière en proposant de la payer
avec ses fonds personnels. Mais cette
possibilité lui avait été refusée par la
justice britannique en mai 2023.

En parallèle, le duc de Sussex a
lancé plusieurs batailles judiciaires
contre les puissants tabloïds britan-
niques, avec qui il entretient des rela-
tions houleuses. Il a notamment con-
clu début janvier un accord financier
avec le propriétaire du Sun.

Le prince Harry, en rupture avec sa
famille depuis ses révélations explo-
sives sur la monarchie et la publication
de son autobiographie Le Suppléant
(2023), se rend occasionnellement au
Royaume-Uni, dans le cadre de ses
activités caritatives notamment.

Il était revenu en septembre
dernier pour une remise des prix de
l’association WellChild, qui soutient les
enfants malades. Son retour mardi
dans son pays natal coïncide avec le
déplacement en Italie de son père
Charles et de la reine Camilla, qui a
débuté lundi.

L’audience devant la Cour d’appel
intervient quelques jours après un
coup dur pour le fils cadet du roi, qui a
annoncé fin mars avoir renoncé à être
le parrain de son ONG Sentebale,
fondée en 2006 au Lesotho pour venir
en aide aux orphelins du sida, après
un violent conflit interne.

Le régulateur britannique des organi-
sations caritatives s’est saisi du litige le 3
avril en ouvrant une enquête. Ce dont
Harry s’est dit «soulagé», dénonçant les
«mensonges» de l’actuelle présidente,
Sophie Chandauka.

Désavouée par les administrateurs
de l’ONG, cette avocate zimbabwéenne
de 47 ans avait accusé le prince de «har-
cèlement et d’intimidation».

Le prince Harry conteste devant la justice la fin
sa protection policière au Royaume-Uni

ÉCONOMIE

La Banque de France améliore ses prévisions à 0,2% au premier trimestre
En pleine guerre commerciale, le PIB
français résiste mieux que prévu,
tiré notamment par un rebond de la
production industrielle en février.

Une bonne nouvelle dans le con-
texte pour le moins morose. La

Banque de France prévoit une crois-
sance de l'ordre de 0,2% au premier
trimestre en France, un peu plus forte
qu'attendu jusqu'ici malgré des incerti-
tudes internationales croissantes,
après une contraction de 0,1% du PIB
au quatrième trimestre 2024. Cette
nouvelle estimation est dans le haut la
fourchette de 0,1% à 0,2% prévue
précédemment par la banque centrale,
«ce qui donne un meilleur départ pour
2025», a déclaré mardi Olivier Garnier,
directeur général chargé des statis-
tiques, des études économiques et de
l'international, lors d'une conférence
de presse.

Parmi les facteurs de cette prévi-
sion plus optimiste, il a cité le rebond
de la production industrielle mesuré en
février par l'Institut national de la sta-
tistique (Insee), qui table pour sa part
sur un produit intérieur brut (PIB) en
hausse de 0,1% au premier trimestre.
La Banque de France a interrogé
quelque 8.500 entreprises entre le 27
mars et le 3 avril pour son enquête
mensuelle de conjoncture, soit essen-
tiellement avant l'annonce des impor-
tantes augmentations des droits de
douane américains. Pour l'ensemble

de l'année 2025, la banque centrale
avait abaissé le 12 mars de 0,2 point
sa prévision de croissance, à 0,7%, en
raison des incertitudes internationales.

Le gouvernement, qui table jusqu'i-
ci sur une progression de 0,9%,
devrait à son tour revoir sa prévision
lors d'une conférence consacrée aux
finances publiques le 15 avril. Quant à
l'impact de la guerre commerciale, le
ministre de l'Économie Éric Lombard
réunira mercredi les acteurs
économiques à Bercy afin de l'évaluer,
avant un «conseil des entreprises»
lundi alors que l'Union européenne
prépare sa riposte avec l'espoir, selon
le ministre, d'aboutir à une «dés-
escalade».

Le luxe anticipe
Selon la Banque de France, l'activ-

ité économique a bénéficié entre janvi-
er et mars d'un «rebond» dans l'indus-
trie manufacturière et les services
marchands, ces derniers ayant souf-
fert fin 2024 du contrecoup des Jeux
olympiques de Paris. Sur le seul mois
de mars, les entreprises ont signalé
une progression de l'activité dans l'in-
dustrie, tirée par l'aéronautique et l'au-
tomobile.

«Dans un contexte d'incertitude sur
l'avenir de la filière (modalités de tran-
sition vers la voiture électrique), les
constructeurs accentuent leur produc-
tion des modèles anciens, les
véhicules hybrides notamment», a

expliqué la Banque de France dans un
communiqué. Le textile-habillement
s'est aussi inscrit en hausse, en parti-
culier le luxe où «il a pu y avoir de la
production et des livraisons en antici-
pation des hausses de droits de
douane à venir», selon Olivier Garnier.
Des livraisons anticipées ont aussi
concerné, dans une moindre mesure,
les spiritueux.

Une progression a également été
observée dans les services, notam-
ment l'hébergement-restauration, à
l'inverse du travail temporaire dans un
contexte de baisse de l'emploi.
L'augmentation est bien plus légère
dans le bâtiment, le chef économiste
évoquant «des frémissements de la
demande dans le secteur de la maison
individuelle en lien avec le dispositif du
prêt à taux zéro» et la baisse des taux
d'intérêt.

Concernant le mois d'avril, les
anticipations d'activité sont à inter-
préter avec «précaution», l'enquête
n'intégrant pas encore les mesures
douanières annoncées le 2 avril par le
président Donald Trump, a-t-il
prévenu. Les entreprises ont dit pour
le moment s'attendre à une nouvelle
progression de l'activité dans l'indus-
trie et les services, mais plus mod-
érée, tandis qu'elle évoluerait peu
dans le bâtiment. À l’exception de
l'aéronautique, elles jugent toujours
les carnets de commandes dégarnis.
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Inauguration d'un jardin aquaponique alimenté à l'énergie solaire à Montagne Ory
Un jardin aquaponique solaire a été

inauguré hier par le ministre de l'Agro-
industrie, de la Sécurité alimentaire, de l'É-
conomie bleue et de la Pêche, le Dr Arvin
Boolell, et la ministre de l'Égalité des genres
et du Bien-être familial, Mme Marie Arianne
Navarre-Marie, au Centre social de
Montagne Ory.

Ce jardin aquaponique solaire est un
projet conjoint du ministère de l'Égalité des
genres et du Bien-être familial, de Vivo
Energy Mauritius et de LEAL Énergie.

Le whip adjoint du gouvernement, M.
Pynivel Venkatasami, la députée, le Dr
Babita Thannoo, le directeur général de
LEAL Énergie, M. Eric Leal, le directeur
général de Vivo Energy Mauritius, M. Fouad
Khfifi,  le directeur de LEAL Énergie, M. Loïc
Collet Serret ; des étudiants et d'autres per-
sonnalités étaient présents à la cérémonie
d'inauguration.

Dans son discours d'ouverture, le 
ministre Boolell a souligné la nécessité
d'une approche intégrée, favorisant une
forte symbiose entre les secteurs public et
privé. Il a également insisté sur l'importance
de produire et de consommer des aliments
nutritifs, cultivés localement. Si la terre n'est

pas toujours visible, la mer demeure une
ressource importante, la pêche industrielle
et l'aquaculture étant déjà explorées
comme des secteurs viables, a déclaré le
ministre.

Par ailleurs, le Dr Boolell a exprimé son
soutien aux initiatives agroécologiques et
aux pratiques agricoles intelligentes telles
que l'aéroponie et l'hydroponie, reconnues
pour leur potentiel d'autonomisation des
jeunes entrepreneurs. Il a appelé à une
attention accrue aux pratiques durables,
notamment la réduction de l'utilisation des
pesticides en raison de l'augmentation de
l'incidence du cancer à Maurice. Il a par
ailleurs exhorté la société civile et les autres
parties prenantes à concevoir et à soutenir
de tels projets pour des bénéfices à long
terme.

Le ministre a qualifié le modèle
aquaponique solaire d'exemple parfait de la
manière dont les énergies renouvelables,
les ressources naturelles et l'innovation
peuvent être intégrées pour répondre effi-
cacement aux préoccupations en matière
de sécurité alimentaire et de santé
publique.

La ministre Navarre-Marie a, pour sa

part, expliqué que le lancement du projet
d'aquaponie au Centre de protection
sociale de Montagne Ory s'inscrit dans le
cadre d'une initiative collaborative entre le
ministère et Vivo Energy Mauritius, visant à
promouvoir l'autonomie des femmes grâce
à des pratiques agricoles durables. Elle a
souligné que cette initiative s'inscrit dans un
plan d'action plus large visant à
autonomiser les femmes en leur permettant
de produire des fruits et légumes destinés à
leur consommation personnelle et à la dis-
tribution commerciale. Selon elle, les excé-
dents pourraient à terme être vendus en
supermarchés, ouvrant ainsi la voie à l'a-
gro-industrie.

Dans le même ordre d'idées, la ministre
a annoncé la mise en place de formations
spécialisées en aquaponie, en agriculture et
en commerce dans divers centres pour
femmes et centres communautaires de l'île
Maurice. Elle a indiqué que des sites tels
que le Centre pour femmes de Camp La
Boue et le Centre pour femmes de
Richelieu, récemment rouvert, ainsi que
deux autres centres identifiés, serviraient
de sites pilotes pour ce programme.
L'initiative devrait également s'étendre aux
centres gérés par le Fonds de protection

sociale des travailleurs de l'industrie
sucrière et le ministère, ce qui permettra
aux familles et aux femmes de différentes
régions de bénéficier de ce programme de
formation parallèle.

M. Serret a souligné que le jardin
aquaponique dispose de son propre sys-
tème solaire autonome et n'est pas connec-
té au réseau CEB. Il a expliqué qu'un pan-
neau solaire produit de l'électricité et l'a-
chemine vers une batterie. Cette dernière
stocke l'énergie et la redistribue à une
pompe, qui alimente la ferme et fournit de
l'eau à un coût quasi nul. « Cette initiative
produit de l'électricité propre, et LEAL
Énergie souhaite équiper 20 écoles et ONG
de ce système », a-t-il déclaré.

M. Khfifi a expliqué que Vivo Energy met
l'accent sur l'humain, la planète et le parte-
nariat, et que ce projet aquaponique
témoigne de son soutien à la communauté.
Il a souligné que 16 projets ont été réalisés
depuis 2018, dont six cette année, et qu'ils
visent 20 d'ici la fin de l'année. Il a égale-
ment mentionné qu'un nouveau système
solaire a été mis en place en collaboration
avec LEAL Énergie afin de rendre le projet
plus écologique.

Des experts délibèrent sur un projet de lignes directrices 
sur l'utilisation de l'IA dans l'enseignement supérieur

Le projet de lignes directrices sur l'u-
tilisation de l'intelligence artificielle

dans l'enseignement supérieur a été
présenté hier lors d'un atelier de validation
à l'hôtel Ravenala Attitude Turtle Bay de
Balaclava. L'objectif était de prendre en
compte les propositions d'experts clés pour
redéfinir les méthodologies d'enseignement
et répondre aux préoccupations éthiques, à
la confidentialité des données et aux man-
quements académiques.

Le ministre de l'Enseignement
supérieur, des Sciences et de la
Recherche, le Dr Kaviraj Sharma Sukon, la
commissaire à la Commission de l'en-
seignement supérieur (HEC), la pro-
fesseure Romeela Mohee, et le spécialiste
de l'apprentissage assisté par la technolo-
gie au Commonwealth of Learning (CoL), le
Dr Sanjaya Mishra, étaient présents à cette
occasion.

Dans son allocution, le ministre Sukon a

rappelé que le gouvernement souhaitait
positionner Maurice à la pointe de l'innova-
tion tout en préservant les valeurs qui
définissent une éducation de qualité. Ces
lignes directrices, a-t-il déclaré, fourniront
un cadre clair pour l'utilisation de l'IA et l'in-
tégrité académique, le renforcement des
capacités, les méthodologies d'enseigne-
ment et l'engagement des étudiants.

Évoquant la nature dynamique de l'IA, il
a indiqué qu'il est crucial pour les décideurs
politiques et les enseignants d'optimiser son
utilisation, conformément aux principes d'in-
tégrité et d'inclusion. Selon le ministre, les
enseignants et les professionnels ont un
rôle essentiel à jouer pour faciliter l'intégra-
tion de l'IA dans le secteur, identifier les out-
ils d'enseignement et d'apprentissage et
faciliter son application dans diverses disci-
plines.

Le ministre s'est réjoui que Maurice soit
l'un des rares pays à avoir lancé l'élabora-

tion de lignes directrices sur l'utilisation de
l'IA. À cet égard, il a exprimé sa gratitude au
CoL pour son soutien technique et financier
à la promotion d'une utilisation responsable
et éthique de l'IA dans l'enseignement
supérieur.

La professeure Mohee a souligné que la
présentation du projet de lignes directrices
marque une étape cruciale dans l'intégra-
tion responsable et stratégique de l'IA dans
le paysage universitaire mauricien. Ces
lignes directrices ont été élaborées à la
suite de trois enquêtes menées auprès
d'établissements d'enseignement supérieur
publics et privés, de décideurs politiques,
d'universitaires et d'étudiants. Selon les
résultats, 65 % des établissements ne dis-
posent toujours pas de politiques officielles
en matière d'IA et 80 % des dirigeants de
l'enseignement supérieur soulignent l'im-
portance d'une politique stratégique
nationale en matière d'IA.

La professeure Mohee a également
souligné l'importance d'exploiter le potentiel
de l'IA pour renforcer les capacités de
recherche, améliorer l'efficacité administra-
tive et mettre en œuvre des méthodes d'en-
seignement innovantes. « Élaborer des
réglementations et des lignes directrices
politiques pour l'IA dans l'enseignement
supérieur, conformément aux normes inter-
nationales, est une priorité », a-t-elle ajouté.

Pour sa part, le Dr Mishra a rappelé que
le CoL s'engage à soutenir l'utilisation des
technologies par les gouvernements et les
institutions du Commonwealth afin
d'améliorer et d'élargir l'accès à l'éducation
et à la formation. Il a insisté sur la nécessité
de sensibiliser davantage les profession-
nels de l'éducation. Les programmes de
renforcement des capacités, a-t-il déclaré,
sont essentiels pour améliorer la com-
préhension des enseignants et développer
leurs compétences en matière d'utilisation
de l'IA.

Premier dialogue de partenariat Maurice-UE 
Vers des objectifs communs renforcés et une collaboration plus étroite
Le premier dialogue de partenariat Maurice-Union

européenne (UE), visant à renforcer les objectifs com-
muns et à favoriser une collaboration plus étroite dans le
cadre du nouvel accord de Samoa et de l'accord-cadre de
Cotonou, a débuté hier à l'hôtel Hennessy Park d'Ébène.

La cérémonie d'ouverture a été marquée par le discours
d'ouverture du ministre des Affaires étrangères, de
l'Intégration régionale et du Commerce international, M.
Dhananjay Ramful, et de l'ambassadeur de l'Union
européenne auprès de la République de Maurice, M. Oskar
Benedikt. Le ministre de l'Agro-industrie, de la Sécurité ali-
mentaire, de l'Économie bleue et de la Pêche, le Dr Arvin
Boolell ; le ministre des Technologies de l'information, de la
communication et de l'innovation, le Dr Avinash Ramtohul ;
et le Junior minister aux Finances, M. Dhaneshwar Damry.
Étaient également présents la ministre des Services finan-
ciers et de la Planification économique, le Dr Jyoti Jeetun,
et la ministre de l'Égalité des genres et de la Protection de
la famille, Mme Marie Arianne Navarre-Marie.

Des membres de la délégation de l'Union européenne,
des ambassadeurs et des représentants des États membres
de l'UE ainsi que de hauts fonctionnaires participent à cet
événement. Les principaux sujets à l'ordre du jour compren-
nent le changement climatique, l'économie circulaire, la pêche
durable, la numérisation et les énergies renouvelables.

Dans son discours, le ministre Ramful a souligné que ce

premier dialogue témoigne de l'engagement du gouverne-
ment à consolider le partenariat de longue date entre
Maurice et l'UE. Il a remercié l'UE pour sa contribution con-
sidérable au développement économique du pays dans
plusieurs domaines, notamment la lutte contre le change-
ment climatique, les énergies propres, l'eau et les océans,
ainsi que pour son assistance technique par le biais de for-
mations dans les domaines des services publics, de la
sécurité et des systèmes financiers.

« Nos exportations vers l'UE en 2024 se sont élevées à
580 millions d'euros, soit environ 35,8 % de nos exporta-
tions totales », a-t-il déclaré.

Le ministre des Affaires étrangères s'est dit confiant quant
au renforcement des échanges commerciaux avec l'UE grâce
à l'accord commercial actuel, l'Accord de partenariat
économique intérimaire, actuellement en négociation.
Concernant les investissements, les flux d'investissements
directs de l'UE vers Maurice se sont élevés à 12,7 milliards de
roupies en 2023, soit environ 256 millions d'euros, a-t-il
ajouté.

M. Ramful se réjouit de favoriser une collaboration plus
étroite avec les différents États membres de l'UE, tout en
soulignant la position de Maurice comme porte d'entrée
stratégique vers l'Afrique en termes d'opportunités com-
merciales. Il a également évoqué l'annonce faite hier par le
président américain Trump concernant la baisse des droits

de douane réciproques à 10 % pendant 90 jours.
Le Dr Boolell a insisté sur la nécessité de mieux explor-

er et exploiter le potentiel de l'État océanique. Le ministre a
également évoqué la nécessité d'examiner les secteurs
existants et émergents.

Le ministre Ramtohul a évoqué le renforcement de la
coopération avec l'UE afin de soutenir Maurice dans son
processus de numérisation. Il a également souligné l'impor-
tance de l'intelligence artificielle pour faire du pays une île
intelligente.

L'ambassadeur Benedikt a rappelé que Maurice est un
partenaire important et a réitéré son engagement à soutenir
le pays dans ses progrès en matière de développement. Il
a exprimé le souhait que davantage d'entreprises
européennes s'installent à Maurice pour y investir et
utilisent le pays comme plateforme pour pénétrer le marché
africain. Selon l'ambassadeur de l'UE, les secteurs à
développer davantage sont l'industrie manufacturière, l'ex-
portation et les services financiers.
Le Junior minister aux Finances a présenté les cinq élé-
ments de la connectivité, à savoir la connectivité portuaire,
la connectivité aérienne, la connectivité numérique, la con-
nectivité douce via les relations diplomatiques et la con-
nectivité financière, comme facteurs clés de la croissance
économique du pays.
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Robert Badinter 
au Panthéon le 9 Octobre prochain

Il était acté que Robert Badinter entrerait
au Panthéon, mais la date de la céré-
monie n'était pas encore connue. Elle

aura finalement lieu cet automne, le jour
anniversaire de la promulgation de la loi

d'abolition de la peine de mort.

La date est fixée. L'ancien résistant et
ministre de la Justice Robert Badinter

entrera au Panthéon lors d'une cérémonie
d'hommage le 9 octobre, date anniversaire
de la promulgation de la loi d'abolition de la
peine de mort dont il est l'auteur, a appris
mardi 8 avril l'AFP de l'entourage
d'Emmanuel Macron.

Le président de la République avait
annoncé l'entrée au Panthéon de l'ancien
Garde des Sceaux socialiste lors d'un hom-
mage national rendu après sa mort le 9 févri-
er 2024 à l'âge de 95 ans. Son nom "devra
s'inscrire aux côtés de ceux qui ont tant fait
pour le progrès humain et pour la France",
avait-il indiqué. Son grand combat fut celui

contre la peine de mort, abolie en France par
la loi du 9 octobre 1981(nouvelle fenêtre).

Marc Bloch panthéonisé en 2026
En novembre, Emmanuel Macron avait

indiqué que l'historien et résistant juif Marc
Bloch(nouvelle fenêtre) rejoindrait aussi les
grands personnages de l'Histoire de
France, en louant son "courage" et sa
"lucidité". Il sera à son tour panthéonisé le
16 juin 2026, 82 ans après son exécution
par la Gestapo en 1944, a ajouté la même
source, confirmant l’information.

Issu d'une famille juive alsacienne, pro-
fesseur d'histoire du Moyen Âge à l'univer-
sité de Strasbourg de 1919 à 1936, l'auteur
de L'étrange défaite, écrit en 1940 et publié

après la guerre, a été arrêté à Lyon le 8
mars 1944, emprisonné et torturé à la
prison de Montluc, puis fusillé le 16 juin
avec 29 de ses camarades. Dans une lettre
au président de la République (nouvelle
fenêtre), la famille de l'historien avait
demandé que "l'extrême droite, dans toutes
ses formes, soit exclue de toute participa-
tion à la cérémonie" d'entrée au Panthéon.

Les familles ont souhaité qu'il n'y ait pas
de "transfert" des deux défunts. Mais un
cénotaphe - monument funéraire - sera
érigé en hommage à chacun de ces "grands
hommes", auxquels "la patrie" se dira
"reconnaissante", selon la fameuse formule
inscrite au fronton du Panthéon.

L’effondrement d’une discothèque dominicaine fait plus de 200 morts, 
dont la star du merengue Rubby Pérez

Les services de secours de République
dominicaine mercredi 9 avril, ont annon-
cé un nouveau bilan de plus de 200 per-
sonnes après l’effondrement du toit d’une
discothèque à Saint-Domingue, la capi-
tale. Le chanteur de merengue Rubby
Perez, qui se produisait sur place, fait

partie des victimes.

Au moins 200 personnes sont mortes et
plus de 150 ont été blessées dans l’ef-

fondrement dans la nuit de lundi 7 à mardi 8
avril 2025 du toit d’une discothèque à Saint-
Domingue, capitale de la République
dominicaine, selon un nouveau bilan mer-
credi des services de secours.

« Le nombre de morts a atteint plus de
200», a déclaré aux médias Juan Manuel
Mendez, le directeur du Centre des opéra-
tions d’urgence, qui avait précisé la veille
lors d’un précédent bilan qu’il y avait eu 155
transferts de blessés vers les hôpitaux. Il a
aussi annoncé la mort du chanteur Rubby
Pérez dans la tragédie.

Le décès de la star du merengue Rubby
Perez, auteur de nombreux tubes et qui se
produisait ce soir-là dans la discothèque, a
été confirmé à l’Agence France-Presse
(AFP) par son manager Enrique Paulino. «
C’est correct », a-t-il affirmé à propos de la
mort de Roberto Antonio Perez Herrera, 69
ans, ajoutant : « Nous attendons que les
enfants se mettent d’accord pour les
funérailles ».

« Nous avons l’espoir de trouver beau-
coup plus de personnes en vie », a indiqué
de son côté Juan Manuel Mendez, cité par
l’AFP. D’après les médias locaux, entre 500
et 1 000 personnes étaient présentes dans
la discothèque au moment du drame.

Une discothèque prisée
L’effondrement a eu lieu au Jet Set, une

boîte de nuit prisée où se produisait le
chanteur de merengue Rubby Perez. Tous
les lundis soir, un concert ou une fête y est
organisé.

Le président dominicain, Luis Abinader,
a réagi sur X au drame : « Nous déplorons

profondément la tragédie survenue à la dis-
cothèque Jet Set. Nous avons suivi le cas
minute par minute depuis qu’il s’est produit.
Tous les organismes de secours ont
apporté l’assistance nécessaire et par-
ticipent sans relâche aux efforts de sauve-

tage. Nos prières accompagnent les
familles affectées. »

Le chef de l’État a indiqué que la gou-
verneure de la province de Monte Cristi,
Nelsy Cruz, faisait partie des victimes.

Le roi Charles III s'est  adressé au parlement italien mercredi
Cette visite s'inscrit dans le cadre d'un

voyage d'État en Italie qui a débuté lundi.

"La paix ne doit jamais être tenue pour
acquise", a déclaré le roi Charles III

mercredi devant les deux chambres du
Parlement italien.

"Je suis très honoré d'avoir été invité ici
aujourd'hui et très reconnaissant au prési-
dent Mattarella pour son aimable invitation
à effectuer une visite d'État en Italie", a-t-il
annoncé. Le monarque a été accueilli par la
première ministre italienne Giorgia Meloni
dans l'historique Villa Pamphili.

Charles III a rappelé le soutien du
Royaume-Uni et de l'Italie à l'Ukraine face à
l'invasion russe. "La Grande-Bretagne et
l'Italie sont unies dans la défense des
valeurs démocratiques. Nos pays ont tous
deux soutenu l'Ukraine en cas de besoin, et
nos forces armées sont solidaires au sein
de l'OTAN. Nous sommes infiniment recon-
naissants du rôle de l'Italie, qui accueille
des bases clés de l'OTAN et dirige de nom-
breuses opérations à l'étranger", a poursuivi
Charles III.

Il a également mis en avant la coopéra-
tion de Londres avec Rome et Tokyo sur le
projet d'avion de combat du futur.

C’est la première fois qu’un roi britan-
nique s’exprime devant les deux chambres
du Parlement italien réunies en session
commune. Il suit alors les traces du pape
Jean-Paul II, de l'ancien roi d'Espagne Juan

Carlos et de l'actuel roi Felipe VI.
Cette visite s'inscrit dans le cadre d'un

voyage d'État en Italie qui a débuté lundi, la
reine Camilla accompagne le roi. Une visite
que Charles III a qualifiée d'importante pour
lui et la Reine, "le moment est d'autant plus
spécial qu'aujourd'hui marque aussi notre
20e anniversaire de mariage".

Charles III a eu une brève rencontre
privée mercredi matin, avec la Première

ministre Giorgia Meloni.
Avant de s'adresser au Parlement, le roi

Charles s'est rendu au Sénat, où il a été
accueilli par le président du Sénat italien,
Ignazio La Russa. Le président du Sénat La
Russa a également offert au roi Charles une
reproduction fidèle de la cloche du Sénat.

Les membres de la famille royale
doivent se rendre jeudi, à Ravenne, dans le
nord de l'Italie, pour célébrer le 80e anniver-

saire de la libération de la région des forces
nazies durant la Seconde Guerre mondiale.
Ils rencontreront également des agricul-
teurs touchés par les récentes inondations
dévastatrices.

Ce voyage marque la première visite à
l'étranger du roi Charles depuis qu'il a été
brièvement hospitalisé pour des effets sec-
ondaires liés à son traitement contre le can-
cer.
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Procès Sarkozy-Kadhafi 

Le jugement sera rendu le 25 septembre
Au dernier jour du procès des soupçons
de financement libyen, les avocats de
Nicolas Sarkozy ont plaidé la relaxe. Le
parquet national financier a requis sept

ans de prison contre lui.

Fin du procès Sarkozy-Kadhafi et rendez-
vous le 25 septembre à 10 heures pour

le délibéré. Au dernier jour du procès des
soupçons de financement libyen ce mardi,
les avocats de Nicolas Sarkozy ont plaidé
sans surprise la relaxe, alors que le Parquet
national financier réclame sept ans de
prison.

Sarkozy dénonce 
« un réquisitoire politique et violent »
Le prévenu a pris la parole en fin d'audi-

ence... sans s'attarder sur ses sentiments. «
D'abord parce que mes avocats ont parlé et
bien parlé, et parce que le contexte média-
tique et politique est détestable. J’aurais
voulu répondre à un réquisitoire politique et
violent je ne le ferai pas. Je ne dirai rien
devant le tribunal qui puisse alimenter la
polémique. Je suis ici pour défendre mon
honneur et pour que le vérité soit faite ».

De quoi l'accuse-t-on ?
Nicolas Sarkozy est soupçonné d'avoir
noué en 2005, via ses plus proches col-
laborateurs, un « pacte de corruption »

avec le dictateur libyen Mouammar
Kadhafi, afin qu'il finance sa campagne
présidentielle victorieuse de 2007. Et ce,
selon l'accusation, en échange de con-
treparties diplomatiques, économiques
et juridiques, en particulier un soutien au
retour de la Libye sur la scène interna-
tionale après des années d'embargo lié
aux attentats commis par le régime.
Auparavant, ses quatre avocats avaient

défendu la relaxe de l'ancien président de la
République, qui n'a eu de cesse de clamer
son innocence durant les trois mois d'audi-
ence.
« Pas le moindre élément matériel », 

selon ses avocats
Lors de sa plaidoirie, Me Jean-Michel

Darrois a accusé les trois procureurs du
parquet national financier de vouloir «salir
Nicolas Sarkozy», et d’entretenir «l’image
d’un homme cupide, malhonnête».

«On essaie de concevoir l’existence
d’une corruption, d’un détournement de
fonds publics à partir d’indices», a aussi
fustigé le pénaliste parisien, selon lequel «il
n’y a pas le moindre élément matériel» per-
mettant de soutenir la culpabilité de l'ancien
président de la République.

Ziad Takieddine a voulu 
« s’enrichir démesurément »

Les investigations n’ont pas trouvé l’ar-
gent libyen du prétendu pacte de corruption
» qui aurait été noué entre Nicolas Sarkozy
et Mouammar Kadhafi, a ensuite lancé Me
Tristan Gautier, chargé de disséquer les flux
financiers pour torpiller l’accusation.

À ses yeux, c’est le sulfureux intermédi-
aire Ziad Takieddine, en fuite au Liban, qui
a empoché les millions d’euros du régime
Kadhafi, « en rémunération des services
qu’il lui rend ». «Ziad Takieddine n’a pour-
suivi qu’un seul but, celui de s’enrichir
démesurément», accuse le conseil.

« Ce financement n’existe pas »
« Pour quelle raison Nicolas Sarkozy

s’adresserait à la Libye et à son dirigeant ?
L’accusation ne le dit pas car il n’y en a pas,
a finalement plaidé Me Christophe Ingrain.
Quel montant aurait été versé ? comment
l’argent aurait été utilisé ? L’accusation ne
le dit pas car ce financement n’existe pas. »

Le principal conseil de l’ancien président
a exhorté le tribunal à faire preuve de «
courage » pour aller à l’encontre d’une «
doxa » portée par une « construction intel-
lectuelle ». « Pas de preuve, pas d’indices
», « il n’existe pas de pacte de corruption »,
insiste-t-il.

Tous les proches de Sarkozy
présents

Preuve que la journée était importante :
Nicolas Sarkozy, 70 ans, était présent
dans la salle de la 32ème chambre cor-
rectionnelle du tribunal de Paris entouré
de tous ses proches, sa femme Carla
Bruni-Sarkozy, son frère Guillaume -
rarement présent aux audiences -, ainsi
que deux de ses enfants, Pierre et Jean.

Sept ans de prison requis 
contre l'ancien président

Le 27 mars, à l'issue de près de trois
mois d'audience et de trois journées de
réquisitoire, le parquet national financier
(PNF) a requis sept ans de prison contre
Nicolas Sarkozy, ainsi que 300.000 euros
d'amende et cinq ans d'inéligibilité.

Le ministère public a aussi requis six
ans de prison et 100.000 euros d'amende
contre Claude Guéant, trois ans de prison
et 150.000 euros d'amende contre Brice
Hortefeux, un an de prison aménagé sous
bracelet contre le trésorier de la campagne
Eric Woerth.

Les avocats des trois anciens ministres
ont plaidé lundi, contre le « roman » imaginé
par le parquet financier, estimant que « le
plausible » ne « suffit pas » pour condamner
et dépeignant un dossier fait d'« extrapolation
» et « pataugeage », un « château de cartes
» ne demandant qu'à s'écrouler.

Discussions USA-Russie mercredi à Istanbul focalisées 
sur les missions diplomatiques

Les États-Unis et la Russie ont tenu mer-
credi à Istanbul de nouvelles discussions
focalisées "uniquement" sur la stabilisa-
tion des opérations de leurs ambassades
respectives, a déclaré mardi le départe-
ment d'Etat américain, confirmant une
information rapportée par une source

diplomatique.

Plus tôt dans la journée, la presse offi-
cielle russe avait indiqué qu'une ren-

contre en Turquie entre des représentants
des deux pays était imminente.

Washington et Moscou avaient déjà
organisé une première réunion de ce type à
Istanbul en février.

Au cours d'un point de presse régulier,
une porte-parole du département d'Etat
américain a déclaré mardi qu'aucune ques-
tion politique ou sécuritaire ne serait évo-
quée.

"L'Ukraine n'est absolument pas au pro-
gramme", a dit Tammy Bruce. "Ces discus-
sions sont focalisées uniquement sur les
opérations de nos ambassades, et non pas

sur la normalisation de la relation bilatérale
dans son ensemble - ce qui peut intervenir
seulement, comme nous l'avons noté, une
fois qu'il y aura la paix entre la Russie et
l'Ukraine", a-t-elle ajouté.

Une source diplomatique a déclaré plus
tôt que la réunion aurait lieu au consulat
russe d'Istanbul.

D'après l'agence de presse russe TASS,
citant le ministère russe des Affaires
étrangères, la délégation russe sera menée
par Alexander Darchiev, récemment nommé

par Moscou comme ambassadeur aux
Etats-Unis.

Washington et Moscou ont tenu des réu-
nions distinctes en Arabie saoudite pour
discuter de la guerre en Ukraine, dans le
cadre du rapprochement opéré avec la
Russie par l'administration du président
américain Donald Trump.

(Daphne Psaledakis et Humeyra Pamuk
à Washington, Maxim Rodionov à Moscou,
Can Sezer à Istanbul; version française
Jean Terzian)

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Trade Twenty Four 7 Markets Ltd a
Global Business Licence Company, having its registered address
at  Premier Business Centre, 10th Floor, Sterling Tower, 14
Poudriere Street, Port Louis, Mauritius has by a Special Resolution
passed on 3 March 2025 changed its name to Trade Twenty Four
7 Markets Limited as evidenced by a Certificate of Incorporation on
Change of Name issued by the Registrar of Companies on 26th
March 2025.

Premier Financial Services Limited
Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Turbocharging Systems France
SAS”has by way of Special Resolution passed on 11 February
2025 resolved to change its name to ‘ACCELLERON FRANCE
SAS” as evidenced by  a Certificate of Incorporation on Change of
Name issued under the hand and seal of the  Registrar of
Companies on 28 March 2025

Dated this 03 April 2025

Renesis Financial Services Ltd 

Company  Secretary

Cinq «prisonniers politiques»
exécutés en Iran, selon des ONG

Cinq hommes ont été pendus ce
mercredi en Iran. Accusés d'ap-

partenir à des groupes musulmans
sunnites interdits, ils ont été con-

damnés à mort à l'issue d'un procès
inéquitable, d’après des ONG. 

Les prisonniers ont été exécutés
mercredi à la prison de Vakilabad,

à Machhad, ville de l'est du pays, sans
que leurs familles aient été prévenues
assez tôt ou aient eu la possibilité de
leur rendre une dernière visite, a
indiqué dans un communiqué l'organi-
sation Iran Human Rights (IHR),
basée en Norvège. 

«Ces prisonniers ont été soumis à
la torture et condamnés à mort à l’is-
sue d’un procès inéquitable», a
déclaré le directeur de l’IHR,

Mahmood Amiry-Moghaddam, qui a
qualifié les cinq hommes de «prison-
niers politiques».

Accusation de «rébellion»
Quatre d'entre eux appartenaient à

la communauté musulmane sunnite
d'Iran, un groupe minoritaire dans la
République islamique à majorité chiite.
Le dernier exécuté était chiite. Tous
avaient été arrêtés en 2015 dans le
cadre d'une affaire remontant à dix
ans et condamnés pour «baghi», une
accusation de «rébellion» selon la loi
islamique iranienne, en raison de leur
appartenance à des groupes musul-
mans sunnites interdits. Trois de leurs
coaccusés dans la même affaire ont
également été exécutés en décembre
2020.

«Cinq hommes de plus sont morts

(...) après des procès fictifs qui
n'avaient aucun semblant de légalité
ou d'équité», a déclaré Behnam
Daraeizadeh, chercheur au Centre
pour les droits de l'homme en Iran
(CHRI), dont le siège est à New York.
L'agence de presse Human Rights
Activists News Agency (HRANA),
basée aux États-Unis, a indiqué pour
sa part que les familles n'avaient
appris les exécutions que par des
appels téléphoniques et qu'elles
attendaient toujours à l'extérieur de la
prison de recevoir les corps de leurs
proches.

L'Iran, pays du monde qui applique
le plus souvent la peine de mort après
la Chine, a déjà exécuté 245 person-
nes cette année, selon l'IHR, qui a mis
en garde contre une augmentation
inquiétante du nombre d'exécutions.
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before The Master & Registrar)

In the matter of:- LICITATION MOC 97/2024
1. Mrs. Oormila RAWJEE (born MALAREE)
2. Mrs. Meenhakshee RAWJEE.
3. Mrs. Nashini RAWJEE.

PETITIONERS
Versus 

1. Mr Brayen Samuel BAVAJEE
2. Mr. Gaël David BAVAJEE
3. Ms Stacy Tatianna BAVAJEE
4. Gary Ezékiel Rawjee BAVAJEE

RESPONDENTS

NOTICE FOR SALE

TAKE NOTICE that on the 18th day of September 2024, has been
filed in the Master’s Office, the Cahier de Charges containing the
clauses, charges and conditions pursuant and according to which
shall take place before the Master’s Bar, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of the above-named Petitioners against
you the above-named Respondents of the hereunderdescribed
property :- DESCRIPTION OF PROPERTY - Une portion de terrain
de la contenance de CENT QUATRE VINGT DIX ET SOIXANTE
CINQ CENTIEMES METRES CARRES (190.65 m2), etant le Lot
No. G-03, situate at Residence Bosquet, Oree Lane, New Grove,
in the district of Grand Port, bornee comme suit:- Towards the
North East, by service lane one metre and fifty centimetres (1.50m)
wide, on twelve metres and thirty centimetres (12.30m). Towards
the South East, by surplus of State Land (Lot No G04), on fifteen
metres and fifty centimetres (15.50 m). Towards the South West, by
reserves one metre and fifty centimetres (1.50m) wide, along a
road five metres (5.00m) wide, on twelve metres and thirty cen-
timetres (12.30m). Towards the North West, by surplus of State
land (Lot No. G02), on fifteen metres and fifty centimetres
(15.50m). Ensemble une maison en blocs de ciment sous dalles
d’environ TRENTE SIX METRES CARRES comprenant une cham-
bre, incluant un coin cuisine et une salle de bains/W.C se trouvant
sur la portion de terrain ci-dessus decrite.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that the case has been fixed for
SALE on Thursday the 12th day of June 2025 @ 1.30 p.m before
the Supreme Court (Master’s Court), situate at 2nd Floor of the
New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
By virtue of a Judge’s order dated 7 November 2024, the
Petitioners have been granted leave to effect substituted service by
way of publication in two dailies.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis this 02nd day of April 2025
Mr. Preetam Chuttoo
Of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street, 
Port Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY
To/
1.- Mr Brayen Samuel BAVAJEE
2.- Mr. Gaël David BAVAJEE
3.- Ms Stacy Tatianna BAVAJEE
4.- Mr. Gary Ezékiel Rawjee BAVAJEE

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, SUHOOTOORAH Beebee Jameela Banu will
apply to the District Council of Flacq for a Building and Land Use
Permit for a proposed General Retailer at Royal Road, Mare
D'Australia.
Any person fee
ling aggrieved by the proposal may lodge an objection in writing to
the above named Council within 15 days as from the date of this
publication.

Dated this 10/04/2025.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 10th day of April 2025, has been
filed at the Master’s Office, Master & Registrar, Supreme Court, the
Memorandum of Charges containing all the clauses and conditions,
pursuant and according to which shall take place before the
Master’s Bar, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
Rajsing Vishan NARAIN against Crasnah Prithee NARAIN, of
the hereunder described immoveable properties together with all
that may depend or form part thereof viz:- Description as in
Memorandum of Charges:- Une portion de terrain situé a La Rue
Maurice, Mahebourg sise au district des Grand Port de la conte-
nance de 107.31m² (PIN 1508100015 – PCR 19855/2024) est
bornée come suit:- Au Nord Est par la Rue Maurice une réserve de
1m50 de large entre sur 7m32; Au Sud Est par le terrain appar-
tenant a Mons S K Renghen sur 14m71; Au Sud Ouest par le ter-
rain appartenant a Mme Usha Devi Cheekoory syr 7m32;Et au
Nord Ouest par le terrain appartenant a Mons S A Azim Duymun
sur 14m73;There exist on the said plot of land a concrete building
comprising of a ground floor, a first floor, a second floor and a third
floor; Together with all that may depend there from or form part
thereof without any exception or reserve the whole morefully
described in the title deed registered and transcribed in TV
1457/127 and in the title deed registered and transcribed in TV
4387/6. Together with all that may depend or form part thereof with-
out any exception or reservation and the whole morefully described
in the memorandum of charges filed in the above matter.  All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said properties are warned that they do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 10th day of April 2025.
Me. S. S. MURDAY
of Suite 306, 2nd Floor Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port-Louis.
PETITIONER’S ATTORNEY

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Rewind Active (Mauritius) Ltd” (File
No. C186191) a Private Domestic Company having its Registered
Office at Padaruth Lane, La Caverne Vacoas, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001 on
the ground that:- That The Company has ceased to carry business,
has discharged in full its liabilities to all known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections or claims to the Removal of the Company under
Section 312 of the Companies Act 2001 is to be made in writing to
the Registrar of Companies by not later than 28 days from the date
of notice.

Dated this 08th day of April 2025.

Éthiopie
Au moins sept journalistes détenus 

dans le cadre d’une enquête pour terrorisme
Le Committee to Protect Journalists
(CPJ) a dénoncé la détention depuis
la fin du mois de mars d’au moins

sept journalistes d'un média privé en
Éthiopie, dans le cadre d’une

enquête pour terrorisme. Le CPJ a
demandé l'abandon des poursuites.

Les journalistes ont été arrêtés
après la diffusion d'un programme

sur la chaîne Ethiopian Broadcasting
Service (EBS), dans lequel une
femme «affirmait avoir été enlevée et
violée par des hommes en tenue mili-
taire alors qu'elle était étudiante en
2020», a affirmé l'ONG dans un com-
muniqué La chaîne est ensuite rev-
enue sur ses propos sur une chaîne
publique, où le fondateur d'EBS a
«présenté ses excuses» et déclaré
avoir «découvert que les allégations
étaient fabriquées après la diffusion de
l'émission».

«Réponse disproportionnée»
Selon des documents judiciaires

consultés par le CPJ, les journalistes
sont accusés «d'inciter au conflit», de
«menacer l'ordre constitutionnel» en
vue de «renverser le gouvernement»
en coordination avec des milices de la
région Amhara, la deuxième plus peu-
plée du pays. Les journalistes, ainsi
que la femme qui avait porté les accu-
sations, ont été placés en détention
provisoire le temps de l'enquête, pen-
dant 14 jours.

«Arrêter des journalistes pour des
accusations de terrorisme constitue
une réponse disproportionnée aux
inquiétudes concernant les manque-
ments à l'éthique journalistique, d'au-
tant plus qu'EBS a déjà fait l'objet de
sanctions réglementaires», a assuré
Muthoki Mumo, coordinateur du pro-
gramme Afrique du CPJ.

Pays critiqué par les ONG
Les autorités d'Ethiopie, géant

d'Afrique de l'Est de quelque 130 mil-
lions d'habitants, sont régulièrement
critiquées par les ONG de défense des
droits humains pour la répression des
voix dissidentes. Le pays pointe au
141e rang sur 180 dans le classement
établi en 2024 par Reporters sans
frontières (RSF), qui évoque une
«autocensure largement répandue»,
tout en notant un système plus «ouvert
et pluraliste» que sous le régime
précédent.

Le premier ministre Abiy Ahmed,
arrivé au pouvoir en 2018 et qui a
obtenu l'année suivante le prix Nobel
de la paix, a vu son aura pâlir lors de
la guerre dans la région septentrionale
du Tigré. Ce conflit, l'un des plus
meurtriers de ces dernières décen-
nies, qui a opposé entre novembre
2020 et novembre 2022 les rebelles
tigréens aux forces fédérales, a fait au
moins 600.000 morts.

Luxe

Prada rachète sa rivale Versace 
pour 1,25 milliard d’euros

Le mariage entre les deux marques donnera naissance à
un groupe de luxe italien au chiffre d’affaires de plus de
6 milliards d’euros, mieux à même de rivaliser à terme
avec les géants du secteur comme LVMH et Kering.

Versace reviendra bien entre des mains italiennes. La
maison de couture Prada a annoncé ce jeudi avoir

conclu un «accord définitif» avec le groupe américain Capri
Holdings afin d’acquérir 100% de la griffe emblématique
Versace pour un montant de 1,25 milliard d’euros. Le
mariage entre les deux marques légendaires donnera nais-
sance à un groupe de luxe italien doté d’un chiffre d’affaires
de plus de 6 milliards d’euros, mieux à même de rivaliser à
terme avec les géants du secteur comme LVMH et Kering.

«Nous sommes ravis d’accueillir Versace au sein du
groupe Prada et de construire un nouveau chapitre pour
une marque avec laquelle nous partageons un engage-
ment fort en matière de créativité, d’artisanat et
d’héritage», a commenté son président et directeur exécu-
tif Patrizio Bertelli. Cet accord est à contre-courant de la
tendance de ces dernières années, qui a vu de grands
noms de la mode italienne comme Gucci, Fendi ou encore
Bottega Veneta passer dans le giron de leurs concurrents
français.

Capri Holdings, qui avait racheté Versace en 2018 pour
1,83 milliard d’euros, a dû accepter une importante décote
dans un contexte économique assombri par la crise du
marché du luxe et les hausses des droits de douane améri-
cains. La maison de mode était à l’époque détenue à 80%
par la famille et 20% par le fonds américain BlackRock.
Après de longues semaines de négociations, Prada est
ainsi passée à l’acte, malgré les turbulences provoquées
sur les marchés par l’avalanche de hausses de droits de
douane annoncée par Donald Trump.

Une icône de la mode italienne
Approuvée par les conseils d’administration de Prada et

Capri Holdings, l’opération devrait être finalisée au cours
du second semestre 2025. Fondée en 1978 par le styliste
Gianni Versace et son frère Santo, Versace est une icône
de la mode italienne, réputée pour ses tenues ostentatoires
et dénudées destinées à la jet-set.

Signe avant-coureur du rachat de la griffe par son rival
milanais, Versace a recruté en mars comme nouveau
directeur de la création Dario Vitale, provenant de chez Miu
Miu, la marque jeune et frondeuse de Prada. Dario Vitale a
pris le relais de la flamboyante Donatella Versace, cata-
pultée en 1997 à la tête de la création après le meurtre par
un déséquilibré de son frère Gianni, fondateur de la mar-
que, avant de tirer sa révérence le 1er avril.
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LIGUE DES NATIONS FEMININE

Norvege  0  France  2
L’équipe de France s’impose en Norvège 
et valide son ticket pour les demi-finales

L’équipe de France féminine de football
s’est imposée en fin de rencontre en

Norvège, mardi 8 avril 2025, à l’occasion
de la quatrième journée de la Ligue des
nations (2-0). Un quatrième succès en
autant de matches qui permet aux

Bleues de valider leur première place,
synonyme de qualification pour les 

demi-finales.

Il aura fallu être patient pour LaurentBonadei et toute son équipe.
Dominatrices, les Bleues ne sont parv-
enues à trouver la faille que tard dans la
rencontre, mais assurent l’essentiel : la
première place de leur groupe, et la qualifi-
cation pour les demi-finales de la Ligue des
nations.
Une décision forcée en fin de rencontre

76'. C’est la minute qu’il aura fallu atten-
dre pour voir les Bleues concrétisées une
action. Après un superbe mouvement col-
lectif, Geyoro trouve parfaitement
Baltimore après un ballon piqué par-
dessus la défense, permettant à l’at-
taquante de conclure. Moins de 10 minutes
plus tard, Mateo, dès son entrée en jeu,
double la mise et valide le succès français.

Dix-neuf tirs, cinq cadrés et deux mon-
tants, les Bleues auront longtemps dominé
sans être vraiment inquiétées par des
Norvégiennes trop peu entreprenantes.
L’objectif principal est atteint, le dernier
carré.

Islande 3 Suisse 3
La Suisse a laissé filer la victoire en Islande

Les Suissesses ont fait une très
mauvaise opération chez les
Islandaises (3-3), lors de la 4e

journée de la Ligue A de la Ligue
des Nations. Elles menaient

pourtant 1-3.

Pia Sundhage peut se faire
du mouron. L'expérimentée

sélectionneuse suédoise de la
Nati a perdu son pari, elle qui a
changé cinq joueuses par rapport
à la défaite à St-Gall contre la
France (0-2) de vendredi dernier.
Son équipe a volé en éclat en sec-
onde période et s'est tiré une balle
dans le pied, en vue d'un éventuel
maintien parmi l'élite continentale
de cette compétition, une condi-
tion si importante pour espérer se
qualifier pour la Coupe du monde
2027 au Brésil.

Deux femmes ont particulière-
ment pesé sur cette rencontre. La
Suissesse Reuteler, d'abord, qui
avait ouvert le score après une
minute et onze secondes. La
milieu de l'Eintracht Francfort, bien
lancée dans le dos de la défense
islandaise, avait fixé la gardienne
Rúnarsdóttir et ouvert le score. Si
elle inscrivait là son 13e but inter-
national, ce n'était que le deux-
ième de sa sélection en 2025. La
Nidwaldienne a ensuite offert le 0-
2 à Vallotto à la 17e, avant de se
faire expulser bêtement à la 69e

pour un 2e avertissement, le sec-
ond pour une vilaine simulation
dans les 16 mètres.

L'autre grande dame de cette
partie est Vilhjálmsdóttir. La
milieue du Bayer Leverkusen a
réussi un magnifique triplé.
D'abord sur un coup franc que la
gardienne Herzog a laissé filer
sous son ventre (45e+3), ensuite
en force à la 50e, avant de placer
une tête au bon endroit (62e) à la
suite d'une longue touche. Au
milieu de tout ça, Gunnlaugsdóttir
avait inscrit l'auto-but de l'année
de 45 mètres, 19 secondes après
le début de la 2e mi-temps. A 11
contre 10, les Islandaises sont
passées plusieurs fois proches du
K.O..

La Suisse devra montrer un
tout autre visage dans un gros
mois et demi, si elle ne veut pas
retrouver la Ligue B. Ça s'annonce
compliqué, puisqu'elle se déplac-
era alors à Nancy, le 30 mai, pour
y défier encore une fois la France.
Les Suissesses recevront ensuite
la Norvège à Tourbillon le 3 juin.
Une bonne manière tout de même
de préparer l'Euro 2025 à domi-
cile. La Nati y défiera pour son
entrée dans le tournoi... les
Norvégiennes, le 2 juillet à 21
heures au Parc St-Jacques de
Bâle.
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Le PSG domine Aston Villa  ( 3-1)
Trois bijoux pour une victoire précieuse.
Ce mercredi, dans un Parc des Princes
encore en fusion, le PSG a réussi à

dominer Aston Villa en quart de finale
aller (3-1). Menés après une erreur défen-
sive de Nuno Mendes, les Parisiens ont
pu compter sur trois exploits de Désiré
Doué et Khvicha Kvaratskhelia et… Nuno
Mendes pour s'imposer. Les demi-finales

se rapprochent…

Paris a de nouveau brillé et pris une belle
option sur le dernier carré. Le PSG a

logiquement dominé Aston Villa en quart de
finale aller de Ligue des champions, mer-
credi (3-1). Morgan Rogers a ouvert le
score (35e) mais les excellents Désiré Doué
(39e) et Khvicha Kvaratskhelia (49e) puis
Nuno Mendes (90e+2) ont fait trembler les
filets des visiteurs pour dompter la troupe
d'Unai Emery.

Dans une entame de match intense, le
PSG a rapidement mis le pied dans le camp
adverse et poussé en faisant parler sa qual-
ité technique collective. Ousmane Dembélé
a décoché une première flèche hors-cadre
(3e), Vitinha a chauffé les gants d'Emiliano
Martinez (5e) puis tiré de peu au-dessus de

la cible (23e).
Le PSG n'a pas douté

Paris dominait très nettement avec une
possession frôlant les 80% mais a été puni
au premier relâchement. Aston Villa qui fai-
sait le dos rond a frappé fort en contre-
attaque rapide. Youri Tielemans a filé sur la
gauche et centré vers le second poteau où
Rogers s'est retrouvé seul pour tromper
Gianluigi Donnarumma (0-1, 35e). De quoi
faire bondir de joie le prince William,
présent en tribunes.

Le PSG a toutefois vite réagi et répondu.
Doué a d'abord provoqué une faute de main
de Martinez qui a finalement repoussé le
ballon juste devant sa ligne (39e). Dans la
foulée du corner suivant, l'ancien Rennais a
placé une superbe frappe enroulée depuis
la gauche vers la lucarne opposée pour
égaliser et signer son 3e but dans cette
campagne européenne (1-1, 39e).

29 TIRS À 7
Kvaratskhelia a été l'autre grand bon-

homme de cette première manche. Le
Géorgien s'est démené tant qu'il a pu et a
surtout donné l'avantage au PSG en début
de seconde période d'une frappe du gauche
sous la barre et en angle fermé après un

superbe crochet à gauche de la zone de
vérité (2-1, 49e).

Paris a passé la suite du match dans la
moitié de terrain des Villans mais aussi
tardé à faire le break face à des hommes
d'Unai Emery sérieux en défense et qui ont
longtemps gardé espoir. Au bout de ce
match intense, les joueurs de Luis Enrique
ont pourtant fait la différence une nouvelle
fois avec une finition pleine de lucidité et de

précision de la part de Nuno Mendes (3-1,
90e+2).

Si Ousmane Dembélé a globalement
déçu hormis sa dernière passe pour Nuno
Mendes, le PSG a été récompensé de ses
efforts avec 29 tirs dont 10 cadrés contre 2
sur 7 pour son adversaire. Le champion de
France entamera le match retour mardi
prochain à Villa Park avec deux buts d'a-
vance et toujours une belle confiance. 

Barcelone écrase Dortmund  ( 4-0 )
Le FC Barcelone a dominé Dortmund 4-0.
Lewandowski et Yamal ont marqué. Le
PSG a dominé Aston Villa au Parc des

Princes 3-1.

Porté par son irrésistible trident offensif,
Lamine Yamal, Raphinha et Robert

Lewandowski, tous décisifs, le FC
Barcelone a fait mercredi un grand pas vers
les demi-finales de la Ligue des champions
en corrigeant le Borussia Dortmund (4-0) en
quart de finale aller.

Le Barça, qui se devait de prendre l’a-
vantage sur sa pelouse du stade olympique
de Montjuic pour arriver en bonne position
au retour au Westfalenstadion, a même fait
mieux que cela. Il a signé un nouveau festi-
val offensif avec la manière, grâce à des
buts du brésilien Raphinha (25e), de
l’inévitable Robert Lewandowski, auteur
d’un doublé (48e, 67e), et du prodige
Lamine Yamal (77e).

Le géant catalan, plus que jamais en
course pour un potentiel quadruplé (Liga,
Ligue des champions, Coupe du Roi,
Supercoupe d’Espagne) en fin de saison, a
confirmé son statut de favori à la victoire
finale, et se présentera mardi face au
mythique «Mur jaune» du Borussia avec un
écart quasiment insurmontable.

Le quintuple vainqueur de la C1, qui
tente depuis plusieurs années de retrouver
sa place parmi les grands d’Europe, est tout
proche de rejoindre le dernier carré de la C1
pour la première fois depuis… 2019.

Porté à l’époque par le génie argentin
Lionel Messi, le Barça, alors dans une posi-
tion similaire (victoire 3-0 à l’aller) avait
coulé au retour à Anfield face à Liverpool (4-
0), dans ce qui fut l’une des pires humilia-
tions de l’histoire du club.

Lewandowski confirme son statut 
de bête noire

Difficile cependant d’imaginer un effon-
drement similaire cette année, tant les
hommes d’Hansi Flick, toujours invaincus
en 2025 (19 victoires, 4 nuls), semblent
maîtriser leur sujet, et capables de terrass-

er n’importe quel adversaire.
La soirée n’a cependant pas été si tran-

quille que le score le laisse présager pour
les Blaugranas, mis en difficulté en fin de
première période par le vice-champion
d’Europe 2024, avant de gérer leur avance
et de sceller logiquement leur succès.

Emmenés par leur prodige Lamine
Yamal, 17 ans, toujours aussi inarrêtable
sur son aile droite, les Catalans ont imposé
d’entrée une pression étouffante sur le but
adverse, mais ne sont pas parvenus à
tromper la vigilance du gardien suisse
Gregor Kobel (5e, 7e).

Ils ont ensuite trouvé la faille lors d’une
combinaison sur coup franc, conclue en
taclant sur la ligne par Raphinha (25e, 1-0),
qui a conforté sa place de meilleur buteur
de la compétition avec une douzième réali-
sation en onze matches, avant de voir les
Allemands tenter leur chance, sans réus-
site, à l’image de l’ancien Rennais Serhou
Guirassy, trop maladroit dans le dernier
geste.

Revenus des vestiaires avec de bonnes
intentions, les hommes de Niko Kovac ont
vu leurs espoirs douchés en seconde péri-
ode par leur ex-buteur Robert

Lewandowski, auteur d’un doublé (48e,
67e) pour confirmer un peu plus son statut
de bête noire du Borussia, avec un total de
29 buts en 28 matches inscrits face à son
ancienne équipe.

Lancé dans la profondeur par son com-
père Raphinha, Yamal, pas rassasié malgré
son implication sur les 10e et 11e réalisa-
tions de «Lewy», est allé tromper Kobel
d’un pointu astucieux (77e) pour rapprocher
un peu plus les siens des demi-finales.

Et confirmer, aussi, le retour au sommet
du club catalan, qui semble tout proche de
redevenir grand.


